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Rendez-vous était donné à 9h devant le chai de la Mai-

son Mourat à Mareuil-sur-Lay. 

Auparavant, notre guide, Thierry Libessart, de la Maison 

Mourat, avait montré à quelques membres de l’AVG  

une petite carrière toute proche où affleure la métarhyo-

lite, roche constituant le sous-sol de la majorité du vi-

gnoble. 

Front de la carrière 

Métarhyolite 

 

La vigne et le sous-sol 

Les racines de la vigne peuvent descendre profondément 

dans le sol, parfois à plus de dix mètres ! 

Sur un coteau, le sol sera différent depuis le sommet 

jusqu'au bas de la pente. 

La vigne 

En botanique, on distingue la hiérarchie : famille : Vita-

cés, genre : Vitis, espèce : vinifera en Europe et labrusca 

et riparia en Amérique du nord. 

Le vin consommé dans le monde entier est produit par 

l'espèce vinifera. 

Depuis 1860,  le phylloxéra  a détruit le vignoble euro-

péen. Pour le renouveler, on a eu recours au greffage : le 

plant vinifera est greffé sur un porte-greffe américain qui 

résiste au phylloxéra.   

A noter que le second plus gros producteur mondial de 

plants greffés est vendéen : Mercier à Vix ! Voir le site :  

http://www.mercier-groupe.com/ 

Visite des caves Mourat à Mareuil 

Samedi 18 octobre 2014 

Guide Thierry Libessart 
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Les pépins contiennent l’information génétique de la 

vigne !  La nature les a enrobés d'une baie colorée et 

sucrée pour attirer les oiseaux et ainsi disséminer plus 

sûrement les graines ! 

Depuis longtemps, l'homme a sélectionné les espèces 

locales, les a croisées et a obtenu finalement diverses 

sous-espèces ou cultivars appelées communément 

« cépages ». 

Le vigneron peut donc produire soit des vins résultant 

d'un mélange de plusieurs cépages pour combiner leurs 

qualités et compenser leurs défauts, soit il sélectionne un 

seul cépage, au risque d'avoir une année médiocre à ven-

dre !  

Le pire ennemi de la vigne est un champignon : le mil-

diou. Il asphyxie la feuille, arrête l'évolution du raisin et 

ruine la récolte. L'antifongique le plus connu est la 

bouillie bordelaise qui contient les ions cuivre Cu2+. 

C'est le seul composé chimique autorisé en viticulture 

biologique. 

Hélas, outre le mildiou, il y a l’oïdium, l’anthracnose, le  

blackrot, la pourriture grise, la pourriture noire… 

Du côté des insectes, ce n'est pas mieux : acariens, cica-

delles, cochylis, eudémis, pyrale, thryps… 

Pour toutes ces raisons, la culture de la vigne en général 

est une grande utilisatrice de pesticides. 

Actuellement, on diminue le nombre de ces traitements 

dans le cadre d’une viticulture raisonnée et ceux-ci ne 

sont pas utilisés dans la viticulture dite 

« biologique » (sauf le cuivre). 

Il est donc logique qu'un vin dit « bio » soit vendu plus 

cher en raison des productions plus aléatoires. 

De la vigne au vin 

Quand les grains de raisin ont atteint leur pleine maturité 

(septembre-octobre), la vendange peut commencer à 

raison d'un seul cépage à la fois. Les raisins sont triés 

pour éliminer les feuilles et autres intrus. L'égrappoir va 

retirer la rafle qui donnerait un goût herbacé. 

Les grains meurtris et crevés sont dirigés ensuite vers le 

pressoir. 

Le jus sucré appelé « moût » est versé dans les cuves.  

C'est la vinification des vins blancs. 

 

Pour les vins rouges, puisque c'est la peau qui contient 

les pigments colorés, on doit donc la faire macérer dans 

le jus. Ainsi les anthocyanes, flavonols et autres tanins 

vont s'y dissoudre. 

Quant aux vins rosés, ils sont obtenus par une macéra-

tion de courte durée. 

Dans la cuve, à l'abri de l'air et de la lumière, les levures 

qui se sont développées sur la peau du raisin, vont main-

tenant déclencher la fermentation alcoolique résumée 

par la réaction : 

Glucose   donne   éthanol + dioxyde de carbone 

             C6 H12 O6  → 2 C2 H5 OH  + 2 CO2   

La réaction réelle est bien plus complexe et comporte au 

moins trois étapes. 

La fermentation est athermique, mais les diverses étapes 

se déroulent mieux lorsque la température est à son opti-

mum. Pour cela, les cuves sont thermostatées au degré 

près : on réchauffe ou bien on refroidit le jus pour que 

les levures donnent leur meilleur rendement. 

La fermentation s'arrête d'elle-même quand il n'y a plus 

de sucre ou lorsque la quantité d'un produit (alcool ou 

acide...) a atteint une valeur maximum. En France, nos 

levures ne permettent pas de dépasser 13-14° d'alcool et 

encore, pas pour tous les cépages ni pour toutes les ré-

gions. 

Sauf pour les ivrognes, la qualité d'un vin n'est pas pro-

portionnelle à son pourcentage d'alcool ! 

L'évolution du vin 

Quand l'alcool est complètement produit, le vin n'est pas 

fini pour autant. Lorsqu'il n'y a plus de sucre, une autre 

fermentation peu connue et pourtant essentielle inter-

vient discrètement : la fermentation malo-lactique. Une 

bactérie (Oenococcus oeni) va transformer l'acide mali-

que en acide lactique, enlevant ainsi de l'acidité pour 

donner de « l'onctuosité » en bouche. 

L'évolution ultérieure d'un vin est commandée par l'oxy-

gène de l'air : « un peu, mais pas trop ». 

Dans un premier temps, l'éthanol et les autres alcools 

s'oxydent en aldéhydes aux odeurs florales et fruitées. 

Puis ces aldéhydes s'oxydent en acides volatils ; enfin 

ces acides et les divers alcools se combinent pour don-

ner des esters aux odeurs fruitées. 

La composition chimique d'un vin à son apogée est 

complexe comme le montre le tableau qui suit. 

AVG - Bulletin 2014                                                                                                                     Visite des Caves Mourat à Mareuil    



104 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le stockage du vin 

La barrique (nom et invention gauloise) en chêne donne 

du tanin et laisse passer modérément l'oxygène. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand on veut  mélanger de grandes quantités dans des 

conditions de stérilité absolue, la cuve en inox est très 

efficace mais elle est nulle pour effectuer une oxydation 

modérée. 

 

Les cuves en béton de chez Nomblot (www.cuves-a-

vin.com) ont trois avantages :  

- porosité réduite, 

- grande inertie thermique,  

- pas d'angle mort ce qui permet la libre circulation des 

convections internes. 

Quand le vin a terminé ses diverses fermentations, que 

les lies se sont déposées, et lorsque les tartrates ont cris-

tallisé sur la paroi, alors le vin est jugé prêt à être em-

bouteillé après une filtration. 

On embouteille soit du monocépage soit un assemblage 

savant et typique entre les divers cépages. 

Le bouchon est en liège ou en aggloméré de liège. 
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L'étiquette est à la fois informative et esthétique. 

La dégustation 

Tous les sens interviennent lors d'une dégustation ! 

Dans un verre à bord étroit, pour garder les odeurs, on 

verse moins d'un tiers de la capacité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Regarder la couleur qui est explicite :  jaune vert, jaune 

paille, jaune d'or pour les blancs, violacé pour le vin 

nouveau, rouge rubis et autres nuances de rouge... ou le 

rouge brique d'un vin trop vieux. 

La façon de mouiller la paroi n'est pas la même pour un 

vin sec ou pour un vin liquoreux. Un vin riche en alcool 

laissera des coulures de condensation (les « jambes »). 

Sentir les odeurs primaires du fruit chez un vin jeune. 

Dans un vin mature, on sent l'évolution par oxydation et 

la formation de nombreux composés oxygénés aux 

odeurs remarquables. 

Goûter une gorgée que l'on garde en bouche. On va ain-

si apprécier l'acidité, le sucré, l'onctuosité, la légère as-

tringence des rouges… 

En aspirant un peu d'air, on oxyde ce liquide, ce qui va 

révéler de nouvelles senteurs. 

Au cours de la respiration, des vapeurs venant de la 

bouche passeront dans le nez (rétro-olfaction) et réaffir-

meront les premières sensations. 

Une dernière gorgée pour confirmer l'impression géné-

rale ? Oui ce vin est bon ! 

Pour les grillades entre copains, servez un vin plus ordi-

naire (pensez aux apéritifs anisés, aux fumées, aux épi-

ces assassines, aux bruits, à l'agitation…). 

Quant à vos très bonnes bouteilles, réservez-les à des 

grandes occasions entre gens de « qualité » : conjoint, 

proches parents ou amis connaisseurs. 

Le vin est prétexte à des discussions interminables entre 

amis et aussi à de rares moments de grande communion 

entre œnophiles. Regardez le président de l'AVG qui 

« boit » les paroles de notre guide ! 

Pour terminer voici quelques réflexions. 

On connaît le très moralisateur « boire avec modéra-

tion » mais Oscar Wilde l'avait mieux dit : « Pour 

connaître un vin, il n'est pas nécessaire de boire le ton-

neau entier ! ».  

Pline l'Ancien a énoncé  :  « L'homme doit au vin d'être 

le seul animal à boire sans soif ». 

Rabelais a glorifié une formule tirée de la bible : « Le 

bon vin réjouit le cœur de l'Homme ». 

Voici enfin la recette d'un sage : « Boire peu, mais boire 

bon, pour pouvoir boire longtemps ! ». 

 

                 Article de Pierre Gibaud 

Photographies de Michèle Gibaud, Catherine et Jean 

Chauvet 

Schémas, tableaux : Maison Mourat et Jean Chauvet 
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Séance de TP : relations sol - sous-sol 

Samedi 18 octobre 2014 

Préalable 

Observation d’une coupe de sol sur sous-sol schisteux dans 

le Parc Rivoli à la Roche sur-Yon sous la conduite de Do-

minique Loizeau 

I. Qu’est-ce que le sol ? 

Le sol est la pellicule d'altération recouvrant la roche. 

Le sol porte la vie, la biosphère. 

 

Le sol situé à l’interface lithosphère - atmosphère a donc une 

origine mixte : il est constitué d'une fraction minérale prove-

nant de l’altération de la roche, constituant de la lithosphère,  

sous l’action des agents atmosphériques et d’une fraction or-

ganique produite par les êtres vivants qui le peuplent. 

 

II. L’altération de la roche-mère 

A- Activité 1 : Etude de la désagrégation mécanique de 

la roche-mère  exemple du granite 

 Observation d’un échantillon de granite sain à l’œil nu 

 Observation d’un échantillon de granite « pourri » à l’œil 

nu 

 Observation de l’arène granitique  

 Origine de l’argile de l’arène granitique : étude d’une lame 

mince de granite en LPA.  

La « poudre » de l’arène granitique est essentiellement cons-

tituée d’argile de type illite, d’un peu de chlorite et de kaoli-

nite et d’oxydes et hydroxydes de fer responsables de sa cou-

leur brun-rouille.  

Ces composés proviennent de l’altération des cristaux de 

feldspath, de plagioclase et de biotite, maclés ou clivés. 

La muscovite bien que clivée comme la biotite est pratique-

ment inaltérable du fait de l’absence de fer. 

Le quartz, non clivé, est également inaltérable. 

 

B- Activité 2 : L’altération chimique de la roche-mère  

 Mise en évidence de quelques ions dans le complexe d’alté-

ration  

 Mesure du pH  

 

III. Composition et dégradation de la litière 

A- Activité 3 : La litière et sa décomposition 

 Observation d’une carotte de sol à l’œil nu 

 Récolte des animaux de la litière (= microfaune) 

 Autres organismes vivants de la litière (= mycoflore et mi-

crofaune bactérienne) 

 Construction d’un réseau trophique et interprétation 

 Notion de minéralisation primaire et secondaire 

B- Activité 4 : Mise en évidence des ions minéraux pro-

venant de la litière  

 Mise en évidence de quelques ions dans l’horizon humifère    

 Mesure du pH  
 

IV. Le complexe argilo-humique 

A- Activité 5 : Propriétés du Complexe argilo-humique 

 Observation à l’œil nu du C.A.H  

 Propriétés électro-physiques des colloïdes du C.A.H 

 Explication de la structure grumeleuse : importance des 

ions Ca2+ sur l’état floculé 

 Le C.A.H : une réserve d’ions interchangeables 

 

 B- Intérêt de la structure grumeleuse du sol 

Le sol est bien aéré ce qui favorise la croissance et le méta-

bolisme des racines, la multiplication des bactéries aérobies, 

la vie dans le sol d’une façon générale, la germination des 

graines… 

Il est perméable à l’eau. Mieux encore ! Il retient ce qu’il 

faut d’eau dans ses nombreux interstices pour assurer la 

« vie du sol » (racines, flore et faune du sol), l’eau en excès 

est en revanche éliminée.  

Le sol est ameubli donc facile à travailler, les racines y pénè-

trent facilement. 

Il se tient mieux, est plus stable. Les colloïdes argileux sont 

moins facilement transportés par l’érosion. 

Enfin, il retient les ions minéraux positifs qui peuvent être 

utilisés en seconde main par les plantes. En revanche, les 

ions négatifs sont moins facilement retenus. Davantage lessi-

vés, cette perte doit par conséquent être comblée par des 

apports réguliers d’engrais : phosphates (PO4
3-), nitrates 

(NO3
-), sulfates (SO4

2-). 

 

V. Applications à la culture de la vigne 

Diaporama 
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La prospection géophysique 

Conférence de Gilles Bresson 

Jeudi 20 novembre 2014 

Définition  

C’est l’exploration en surface du sous-sol en utilisant certaines 

propriétés physiques des roches : 

- la conductivité  des roches (ou à l’inverse leur résistivité) 

avec les méthodes dites électriques (sondages électriques, 

traînées électriques, etc…) ou électromagnétiques, 

- la propagation des vibrations dans les roches (ondes sis-

miques) a donné lieu à deux méthodes de prospection : la sis-

mique réfraction et la sismique réflexion. On peut y ajouter la 

méthode RADAR, qui utilise la propagation des ondes à haute 

fréquence, 

- la densité des roches est exploitée dans la prospection gravi-

métrique, 

- la mesure des variations locales du magnétisme terrestre 

est une méthode de prospection du sous-sol pour localiser 

certaines roches ou des filons minéralisés, 

- et la mesure de la radioactivité naturelle ; elle permet sur-

tout  la localisation en surface des zones uranifères enfouies 

dans le sous-sol. 

1. Les méthodes électriques 

a.  La polarisation spontanée 

La mesure en surface de la polarisation spontanée est un 

moyen de prospection géophysique des minerais sulfurés. 

b.  La mesure de la résistivité 

- Le sondage électrique : réalisation et interprétation 

Exemples de sondages électriques dans la Plaine de Luçon-

Fontenay pour localiser les zones karstifiées du Lias inférieur 

productives en eau souterraines   

- La traînée électrique : dispositif 

Exemples d’utilisation de la traînée électrique le long du Canal 

des Hollandais pour localiser les remontées du calcaire du 

Dogger entraînant des fuites d’eau dans la nappe aquifère  

c.  La prospection électro-magnétique 

Utilisation des ondes VLF (Very Low Frequency) 

Différents matériels de prospection électromagnétique 

Principe de fonctionnement de l’EM 16R, de  l’EM 34 

Exemples d’utilisation : prospection à l’EM 16R autour du 

forage du Tail à Pouzauges et prospection à l’EM 34 pour la 

localisation du contact des Schistes de Saint-Gilles avec le 

bassin sédimentaire du Marais Breton 

d.  La prospection magnéto-tellurique 

Matériel 

Profil : exemple du site de l’ancienne abbaye de Grandmont 

(87) 

 

 

2. Les méthodes gravimétriques 

Principe de la prospection gravimétrique 

Interprétation des données gravimétriques 

Carte gravimétrique et géologique de la Vendée 

Prospection gravimétrique dans le Marais Breton : mise en 

évidence d’une anomalie positive au Nord de Saint-Jean-de-

Monts (non encore reconnue par forage) 

3. La prospection sismique 

A propos des ondes sismiques 

Le tir sismique 

Pour capter les ondes sismiques : le géophone 

Réflexion et réfraction 

a.  La sismique réfraction 

Schéma d’un dispositif de sismique réfraction ; géométrie des 

dispositifs de sismique réfraction ; interprétation des résultats 

d’une prospection par sismique réfraction sur le site du barra-

ge de Moulin Martin 

b.  La sismique réflexion 

Interprétation des données de la sismique réflexion ; profil en 

sismique réflexion 

4. La prospection magnétométrique 

Le magnétomètre 

Interprétation des mesures 

Utilisation de la prospection magnétométrique 

Exemple de prospection magnétométrique 

Mise en évidence des anomalies magnétiques des planchers 

océaniques 

5. La prospection par le Géoradar 

Matériel de mesure au Géoradar 

Principe du Géoradar 

Exemples de Radargrammes : recherche des fondations des 

anciennes abbayes de Grandmont 

6. La diagraphie géophysique 

Principe 

Utilisation des diagraphies dans la plaine de Luçon-Fontenay 

7. La prospection radiométrique 

Le scintillomètre 

Mesure au scintillomètre 

Conclusion 
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Échelle des temps géologiques  
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